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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LUCE 

LEGALEMENT CONVOQUE LE 11 DECEMBRE 2025 

S’EST REUNI LE 17 DECEMBRE 2025 A L’HOTEL DE VILLE, EN MAIRIE 

SOUS LA PRESIDENCE DE M. FLORENT GAUTHIER, MAIRE 

POUR LA DELIBERATION n°2025.00126, MONSIEUR OLIVIER MARCADON A PRIS LA PRESIDENCE DE 

SEANCE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L2121-14 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 

 

ETAIENT PRESENTS 

 
M. Florent GAUTHIER (sauf pour la délibération n°2025.00126), M. Olivier MARCADON, 
M. Brice GAUTHIER, Mme Jacqueline ROBBE, M. Jean-Michel SOCIER, 
Mme Bénédicte VINCENT, Mme Badiha BOUNOUADAR, M. Jérôme POUPONNOT, 
Mme Doris SÉJOURNÉ, M. Matthias BELAT, M. Albert TRÉPY, M. Thierry CHAMPEAUX (sauf 
pour la délibération n°2025.00126), M. Farid KASMI, M. Thomas BARRÉ, Mme Josiane POTTIER, 
Mme Brigitte BERAST, Mme Chantal RIQUELME, M. Emmanuel LECOMTE, M. Antoine ANNIBAL. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES 

 
Mme Cathie PANIER donne pouvoir à Mme Jacqueline ROBBE, Mme Hela SAADAOUI donne 
pouvoir à M. Olivier MARCADON, Mme Elodie LE MAY donne pouvoir à M. Albert TRÉPY, 
Mme Pauline BOURDON donne pouvoir à Mme Badiha BOUNOUADAR, Mme Sandrine TOROK 
donne pouvoir à M. Antoine ANNIBAL, M. Claude THEIL donne pouvoir à M. Emmanuel LECOMTE. 
 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES 

 
M. Pascal EDMOND, M. Sébastien BOUVET, Mme Nathalie NAMPON, Mme Mathilde BRESSY. 
 

ETAIENT ABSENTS 

 
Mme Soumaya DARDABA, M. Jean-Claude DA CORTE REGO, Mme Taous OUIDDIR, 
M. Eric LAQUA. 
 

ETAIENT ABSENTS NON REPRESENTÉS 
 

M. Florent GAUTHIER et M. Thierry CHAMPEAUX pour la délibération n°2025.00126.  
 

 
SECRETAIRE DE SEANCE 

 
M. Matthias BELAT. 
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Florent GAUTHIER : Bonsoir à toutes et à tous, bienvenue pour ce conseil municipal du 17 

décembre 2025, le dernier de l'année. 

Je vais commencer tout d’abord par l'appel nominatif. Merci de répondre présent à votre appel. 

ETAIENT PRESENTS 
 
M. Florent GAUTHIER, M. Olivier MARCADON, M. Brice GAUTHIER, Mme Jacqueline ROBBE, 
M. Jean-Michel SOCIER, Mme Bénédicte VINCENT, Mme Badiha BOUNOUADAR, 
M. Jérôme POUPONNOT, Mme Doris SÉJOURNÉ, M. Matthias BELAT, M. Albert TRÉPY, 
M. Thierry CHAMPEAUX, M. Farid KASMI, M. Thomas BARRÉ, Mme Josiane POTTIER, 
Mme Brigitte BERAST, Mme Chantal RIQUELME, M. Emmanuel LECOMTE, M. Antoine ANNIBAL. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES 
 
Mme Cathie PANIER donne pouvoir à Mme Jacqueline ROBBE, Mme Hela SAADAOUI donne 
pouvoir à M. Olivier MARCADON, Mme Elodie LE MAY donne pouvoir à M. Albert TRÉPY, 
Mme Pauline BOURDON donne pouvoir à Mme Badiha BOUNOUADAR, Mme Sandrine TOROK 
donne pouvoir à M. Antoine ANNIBAL, M. Claude THEIL donne pouvoir à M. Emmanuel LECOMTE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES 
 
M. Pascal EDMOND, M. Sébastien BOUVET, Mme Nathalie NAMPON, Mme Mathilde BRESSY. 
 
ETAIENT ABSENTS 
 
Mme Soumaya DARDABA, M. Jean-Claude DA CORTE REGO, Mme Taous OUIDDIR, 
M. Eric LAQUA. 
 
Florent GAUTHIER : Nous pouvons donc ouvrir ce conseil municipal.  

Comme d’habitude, je vais rappeler que les dispositions législatives et réglementaires applicables. 

Il est imposé à tout élu municipal de ne pas participer ni prendre part au vote d'une délibération qui 

concerne une entreprise, une association, tout organisme dans lequel il est membre du Conseil 

d'administration, du Bureau et/ou président, ainsi que pour toute délibération pour laquelle il a un 

intérêt direct ou indirect, intérêts familiaux notamment, sous peine de poursuites administratives 

et/ou pénales. Il est donc rappelé à tous les élus présents ou représentés que s'ils se considèrent 

en conflit d’intérêt dans ce cadre avec une délibération qui serait aujourd'hui présentée, ils doivent 

se déporter, ce qui signifie ne pas prendre part ni au vote ni au débat en lien avec la délibération 

soumise à l'assemblée et donc quitter la salle. Ils ne pourront donc pas donner pouvoir ni exercer 

leur rôle de mandataire.  

 

DÉSIGNATION SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Florent GAUTHIER : Nous allons désigner un secrétaire de séance. Pour la majorité, nous avons 

un candidat qui est Matthias BELAT. Y a-t-il un autre candidat ? Non. Je vous propose donc de 

passer au vote. 

Qui est contre la candidature de Monsieur Matthias BELAT ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. 

Merci pour cette unanimité.  

Félicitations à Monsieur BELAT qui sera donc le secrétaire de séance. 
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APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 23 OCTOBRE 2025 

Florent GAUTHIER : Vous avez reçu le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 23 

octobre dernier. Y a-t-il des questions ou des remarques sur les quelques 900 pages de ce procès-

verbal ? Non. Je vous propose donc de mettre au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? 

Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Florent GAUTHIER : Nous passons au compte rendu des décisions L2122-22. Y a-t-il des questions 

ou des remarques sur ces décisions ? Non.  

Je vous propose donc de rentrer tout de suite dans le vif du sujet avec l'ordre du jour et la première 

délibération qui concerne la cession d'un véhicule au profit du Centre Communal d'Action Sociale, 

donc le CCAS de Lucé, et je vais laisser la parole à Madame ROBBE. 

> Décisions n° D.2025.00262 à D.2025.00323 

L’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales impose de rendre compte au conseil 
municipal des décisions prises en application de la délégation accordée dans le cadre de l’article L 
2122-22. 

C’est ainsi qu’ont été signées : 

 
D.2025.00262 du 15/09/2025 : Convention conclue avec l’Etat, représentée par M. le préfet, relative 

à la réalisation de la mise sous pli de la propagande électorale dans le cadre des élections 

municipales de 2026.   

D. 2025.00263 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle de Moguiz 

"Coucou !" conclu avec la société Ruq Spectacles programmé le 12 février 2026 au centre culturel 

Edmond Desouches. Montant : 10 233, 50 € TTC. 

D. 2025.00264 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle "La Joconde 

parle enfin" conclu avec la société Ruq Spectacles programmé le 16 janvier 2026 au centre culturel 

Edmond Desouches. Montant : 6 857,50 € TTC. 

D. 2025.00265 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle de Franjo 

conclu avec la société NUTS Productions programmé le 2 avril 2026 au centre culturel Edmond 

Desouches. Montant : 10 022,50 € TTC.  

D. 2025.00266 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle "Rupture 

à domicile" conclu avec la société Atelier Théâtre Actuel programmé le 14 novembre 2025 au centre 

culturel Edmond Desouches. Montant : 12 712, 75 € TTC.  

D. 2025.00267 du 26/09/2025 : Contrat de cession de droit d'exploitation du spectacle de « Sheila 

Tournée 8.0 » conclu avec la société Les Visiteurs du soir programmé le 28 novembre 2025 au 

centre culturel Edmond Desouches. Montant 26 375 € TTC. 

D. 2025.00268 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle « Kid Manoir, 

Le Secret de la Sorcière » conclu avec la société Double D Productions programmé le 24 janvier 

2026 au centre culturel Edmond Desouches. Montant : 8 440 € TTC.  
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D. 2025.00269 du 26/09/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle Les 

« Fo'Plafonds » conclu avec la société Encore un tour diffusion programmé le 6 février 2026 au 

centre culturel Edmond Desouches. Montant : 8 967,50 € TTC.  

D. 2025.00270 du 26/09/2025 : Contrat conclu avec l'Association HAMSA ayant pour objet la 

production d’un spectacle " Mosaïque de contes orientaux" dans le cadre du Festival "Le Légendaire" 

programmé le 15 octobre 2025 à la médiathèque George Sand. Montant : 1 500 € nets. 

D. 2025.00271 du 22/09/2025 : Avenant n°2 au marché n°1521001 « Installation, location, entretien 

et maintenance d’un dispositif de Communication Audiovisuelle Dynamique (CAD) » conclu avec la 

société LUMIPLAN VILLE ayant pour objet la prolongation du marché initial pour une durée initiale 

de 6 mois. Montant : 13 259,57 € HT.  

D. 2025.00272 du 22/09/2025 : Avenant N°1 au marché n°25T03 « Aménagement du terrain 

d'honneur du stade Jean Boudrie » conclu avec la société PARC ESPACE ayant pour objet la 

prolongation du délai d’exécution et la réalisation de prestations supplémentaires. Montant : 88 533 

€ HT.  

D. 2025.00273 du 24/09/2025 : Convention conclue à titre gratuit avec l’association Betamachine 

ayant pour objet la mise à disposition de locaux le 24 septembre 2025 dans le cadre de la semaine 

du développement durable. 

D. 2025.00274 du 23/09/2025 : Convention de formation conclue avec le Comité 21 - Grand Ouest 

ayant pour objet l’organisation d’une formation de sensibilisation de 20 agents sur l’Agenda 2030, le 

24 novembre 2025. Montant : 1 606,50 € TTC. 

D. 2025.00275 du 26/09/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00276 du 26/09/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00277 du 26/09/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00278 du 26/09/2025 : Convention de prestation conclue avec l’Association Espace Diabète 

28 ayant pour objet l’organisation d’une sensibilisation à la prévention du diabète et au dépistage 

lors du forum « santé vous bien » le 22 septembre 2025 dans le cadre de la semaine du 

développement durable. Montant : 140 € TTC.  

D. 2025.00279 du 07/10/2025 : Convention conclue à titre gratuit avec l'Université Chartraine du 

Temps Libre (UCTL) pour une lecture et une dédicace du livre "de l'encre sur la neige" le 11 octobre 

2025 à la Médiathèque George Sand.  

D. 2025.00280 du 30/09/2025 : Avenant n°2 au marché n°24S37 « Prestations de nettoyage des 

locaux des bâtiments de la Ville et du CCAS de Lucé » conclu avec la société CHROME 

NETTOYAGE ayant pour objet l’ajout de prestations de nettoyage au Centre Technique 

Environnement (CTE). Montant : 2 985, 24 € HT.  

D. 2025.00281 du 07/10/2025 : Contrat de représentation conclu à titre gratuit avec l'ensemble "Bel 

Canto Tahiti" ayant pour objet un concert intitulé « Te Reo Nui » en collaboration avec le collège des 

Petits Sentiers le 25 novembre 2025 à la médiathèque George Sand.  

D. 2025.00282 du 07/10/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle 

"Ménopause, la comédie qui bouscule les règles" conclu avec la société TIKTAK PROD SAS 

programmé le 9 janvier 2026 au centre culturel Edmond Desouches. Montant : 13 504 € TTC. 
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D. 2025.00283 du 06/10/2025 : Convention conclue à titre gratuit avec le collège « Les Petits 

Sentiers » ayant pour objet la mise à disposition du stade des Petits Sentiers – terrain synthétique 

– 1 impasse Flandres Dunkerque pour la section football du collège et pour la durée de la saison 

sportive 2025/2026. 

D. 2025.00284 du 30/09/2025 : Convention conclue avec l’Union Nationale des Associations de 

Secouristes et Sauveteurs 28 (UNASS) ayant pour objet la mise en place d'un dispositif prévisionnel 

de secours dans le cadre du banquet des seniors les 14,15 et 16 octobre 2025. Montant : 645 € 

nets. 

D. 2025.00285 du 30/09/2025 : Convention conclue avec la société AIR LIQUIDE ayant pour objet 

la mise à disposition d'emballages de gaz "Gamme SMART" pour les ateliers du Centre Technique 

Municipal à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 5 ans. Montant : 401,10 € TTC. 

D. 2025.00286 du 30/09/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00287 du 07/10/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle "Les 

gros patinent bien" conclu avec la société KI M’AIME ME SUIVE programmé le 26 mars 2026 au 

centre culturel Edmond Desouches. Montant : 10 597, 37 € TTC.  

D. 2025.00288 du 15/10/2025 : Renouvellement d’adhésion au Réseau Francophone des Villes 

Amies des Ainés. Montant : 360 € nets.  

D. 2025.00289 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00290 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00291 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00292 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00293 du 29/10/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle « Les Grands 

Rôles » conclu avec la Compagnie théâtrale Les Mauvais Élèves programmé le 12 décembre 2025 

au centre culturel Edmond Desouches. Montant : 4 473, 20 € TTC.  

D. 2025.00294 du 15/10/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle "Bonjour, 

Bonsoir" conclu avec La compagnie du Chat Bada programmé le 8 décembre 2025 au Lieu 

Passerelle « Ile aux Enfants ». Montant : 733 € nets.  

D. 2025.00295 du 15/10/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle "Le jardin 

d’Hortense" conclu avec La compagnie du Chat Bada programmé le 24 novembre 2025 au Multi-

Accueil « Les Lucioles ». Montant : 633 € nets.  

D. 2025.00296 du 15/10/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle "les contes 

et comptines de Nathalie (la nuit de Noël de Petit Ours) » conclu avec le Centre de Création et de 

Diffusion Musicales (C.C.D.M.) pour deux représentations programmées les 27 et 28 novembre 

2025 au Pôle Petite Enfance. Montant : 1 800 € TTC. 

D. 2025.00297 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00298 du 29/10/2025 : Convention conclue à titre gratuit avec l'association Les Amis de la 

Médiathèque ayant pour objet la mise à disposition de la salle Nohant de la médiathèque George 

Sand pour l’organisation d’une conférence sur le thème de l’Intelligence Artificielle le 8 novembre 

2025 et une exposition du 4 au 8 novembre 2025.  
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D. 2025.00299 du 20/10/2025 : Marché N° 25S20 conclu avec la société EIFFAGE ENERGIE 

SYSTEMES ayant pour objet la « Maintenance des dispositifs de contrôle des feux de circulation 

permanents, propriétés de la ville de Lucé » pour une durée de 4 ans. Montant maximum : 80 000 € 

HT.   

D. 2025.00300 du 15/10/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00301 du 16/10/2025 : Modifications de la tarification des redevances d'occupation du 

domaine public à compter du 17 octobre 2025.  

D. 2025.00302 du 14/10/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00303 du 29/10/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle "The 

Turkey Sisters chantent Noël" conclu avec la compagnie Fractale programmé le 7 décembre 2025 

dans le cadre de la Magie de Noël. Montant : 1 950 € nets.  

D. 2025.00304 du 28/10/2025 : Marché n°25T23 « Travaux de rénovation et d'extension de la 

cuisine à l'Amicale de Lucé Tennis du stade Jean BOUDRIE lot n°1 à Lucé » conclu avec la société 

MODULOBASE pour une durée de 4 mois. Montant maximum : 20 243, 13 € HT. 

D. 2025.00305 du 14/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Jules Ferry. 

D. 2025.00306 du 14/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00307 du 14/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00308 du 14/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00309 du 31/10/2025 : Marché n° 24S31 ayant pour objet des « Prestations multiservices 

au profit de la ville de Lucé et de son CCAS » conclu pour une durée de 4 ans maximum avec : 

• La société SCHILLER pour le lot n°8 (défibrillateurs). Montant maximum : 14 000 € HT. 

• La société SAMOYAULT pour le lot n°11 (dératisation, sanitisation et désinsectisation). 

Montant maximum : 22 000 € HT. 

• La société TSF MAINE LE MANS pour le lot n°12 (nettoyage du réseau aéraulique des 

bâtiments de la ville et de son CCAS). Montant maximum : 30 000 € HT. 

 
D. 2025.00310 du 31/10/2025 : Marché n° 25S26 conclu avec la société Olivier KENNEYBREW 

ayant pour objet la « Cession des droits patrimoniaux de l'artiste "POLAR" à la ville de Lucé - droits 

de reproduction, de représentation et de diffusion d'une œuvre artistique ». Montant : 35 000 € HT. 

D. 2025.00311 du 14/11/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle "La 

surprise de Noël" conclu avec la société Dream’up Événements programmé le 7 décembre 2025 

dans le cadre de la Magie de Noël. Montant : 7 000 € TTC. 

D. 2025.00312 du 14/11/2025 : Contrat de cession du droit de représentation du spectacle "Green 

line marching band" conclu avec la société de production Mus'azik programmé le 6 décembre 2025 

dans le cadre de la Magie de Noël. Montant : 4 853 € TTC.  

D. 2025.00313 du 14/11/2025 : Renouvellement du contrat conclu avec la société AFI (Agence 
Française Informatique) ayant pour objet la maintenance et l’hébergement des modules Bokeh, 
Nanook et sécurisation SSL à compter du 1er janvier 2026, pour une durée d’un an.  
Montant : 5 484,04 € TTC.  
 
D. 2025.00314 du 19/11/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00315 du 19/11/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 
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D. 2025.00316 du 19/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds 

D. 2025.00317 du 19/11/2025 : Acquisition d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00318 du 19/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00319 du 19/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Poiffonds. 

D. 2025.00320 du 19/11/2025 : Renouvellement d’une concession au cimetière de Jules Ferry. 

D. 2025.00321 du 14/11/2025 : Marché N°25T09 ayant pour objet la « Démolition d'un local 5, rue 
du paradis et d'un pavillon 26, rue de la Beauce à Lucé » pour une durée d’exécution de 4 mois 
conclu avec : 

• La société Haute Normandie Travaux Publics (HNTP) pour le lot n° 1 (5 rue du Paradis). 

Montant : 39 440,41 € HT. 

• La société SN TTC pour le lot n°2 (pavillon 26, rue de la Beauce. Montant : 50 000 € HT. 

 

D.2025.00322 du 02/12/2025 : Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle "Coup de froid 

à Noël" conclu avec la compagnie Les sans culottes programmé les 6 et 7 décembre 2025 dans le 

cadre de la fête de Noël. Montant : 1100 € TTC. 

D.2025.00323 du 27/11/2025 : Convention conclue à titre gratuit avec l'Association Les Amis de la 

Médiathèque ayant pour objet la mise à disposition de la salle Nohant de la médiathèque George 

Sand dans le cadre d'une conférence sur le thème de l’Intelligence Artificielle le 29 novembre 2025.
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1. DELIBERATION N° 2025.00120 : CESSION D'UN VEHICULE AU PROFIT DU CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE LUCE 

 
Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°CCAS.2025.00014 de la séance du Conseil d’administration du CCAS du 16 
décembre 2025, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Vu l’acquisition auprès de la centrale d’achat public de l’UGAP d’un véhicule de marque Citroën, 
modèle « E-Jumpy Taille M » de couleur « blanc kaolin » immatriculé HE-578-AV, 
 
Considérant que dans l’objectif de bénéficier d’une performance économique garantie, la commune 
est adhérente à la centrale d’achat public de l’UGAP, 
 
Considérant que les volumes financiers concernant les opérations d’investissement ne sont pas 
suffisamment conséquents pour justifier d’une cotisation d’adhésion par le CCAS de Lucé auprès 
de l’UGAP, 
 
Considérant qu’en raison de son adhésion à l’UGAP, la commune a directement procédé à 
l’acquisition du véhicule susmentionné ; que ce dernier est destiné à favoriser la mobilité des séniors 
et qu’à ce titre la Conciergerie en fera usage, 
 
Considérant que le véhicule susmentionné doit être mis à la charge du CCAS de Lucé qui en 
assurera le coût, l’entretien, l’assurance et le fonctionnement, il convient pour la commune de le lui 
céder ; que la cession intervient au profit du CCAS pour un coût résiduel tenant compte du Fonds 
de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), puisqu’il s’agit pour la commune 
d’une opération d’investissement, 
 
Florent GAUTHIER : Il s'agit d'une cession d'un véhicule qui est un véhicule PMR (Personnes à 

Mobilité Réduite) qui sera utilisé par la Conciergerie seniors dans le cadre du service de mobilité, 

que nous avons mis en place et qui connaît d'ailleurs un très grand succès, notamment pour tout ce 

qui est sorties culturelles, rendez-vous médicaux ou autres courses. Les personnes âgées ou qui 

ont des difficultés pour se déplacer l'utilisent de plus en plus souvent et donc il était nécessaire 

d'acquérir ce véhicule par le biais de l’UGAP à laquelle la ville adhère, afin de le céder ensuite au 

CCAS.  

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose de passer au 

vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 
- CÈDE le véhicule de marque Citroën, modèle « E-Jumpy Taille M » de couleur « blanc kaolin » 

immatriculé HE-578-AV au Centre Communal d’Action Sociale de Lucé au prix de 53 707,94 
euros (cinquante-trois mille sept cent sept euros et quatre-vingt-quatorze centimes). 
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- AUTORISE Monsieur Le Maire au titre de la cession susmentionnée à : 
 

o Émettre le titre de cession au compte 775 « Produits des cessions d’immobilisations » 
et d’effectuer toutes les opérations d’ordre correspondantes. 

 
o Signer tous les documents nécessaires aux opérations permettant ladite cession du 

véhicule. 
 
 
Nous passons à la délibération numéro 2 et je laisse de nouveau la parole à Madame ROBBE. 
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 2. DELIBERATION N° 2025.00121 :  EXERCICE 2025 - CREANCES IRRECOUVRABLES N°4/2025 - 
ADMISSION EN CREANCES ETEINTES 

 

Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs, 
 
Vu la décision du Tribunal de Commerce de Chartres du 5 novembre 2025 publiée au BODACC le 
14 novembre 2025 sous le numéro 1839, 
 
Vu le bordereau de situation des produits locaux non soldés dus et la demande d’effacement des 
dettes transmis le 18 novembre 2025 par le responsable du Service de Gestion Comptable (SGC), 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Considérant qu’un titre exécutoire de recettes a été émis par l’ordonnateur au titre de l’exercice 2024 
dans le cadre du rejet du chèque remis au régisseur dans le cadre d’une location pour un montant 
de 44 euros, 
 
Considérant que la mission de recouvrement des recettes des collectivités locales émises par 
l’ordonnateur sous la forme de titres de recettes exécutoires est de la compétence exclusive du 
comptable public ; que ce dernier est tenu de faire toutes les diligences nécessaires pour le 
recouvrement des recettes locales, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous 

propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour 

cette unanimité. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 
- ADMET, conformément au bordereau de situation dressé par le comptable public le 18 

novembre 2025, en créances éteintes la somme de 44,00 euros (quarante-quatre). 
 
- AUTORISE Monsieur Le Maire à émettre un mandat au compte 6542 correspondant au montant 

susmentionné. 
 
- DIT que les autorisations budgétaires sont prévues au budget. 
 
 
Nous passons à la délibération numéro 3. Je vais laisser la parole de nouveau à Madame ROBBE. 
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 3. DELIBERATION N° 2025.00122 : EXERCICE 2026 - FISCALITE DIRECTE LOCALE - VOTE DES TAUX 
 

Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu l’article 1 636 B septies du Code Général des Impôts, 
 
Vu la délibération n° 2025.00097 de la séance du conseil municipal du 23 octobre 2025 portant 
Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) pour l’exercice 2026, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Considérant qu’il convient de voter chaque année le taux des taxes locales relevant de la 
compétence de la commune, 
 
Considérant que les bases prévisionnelles 2026 n’ont pas encore été notifiées par l’État et qu’elles 
ont été estimées en appliquant une revalorisation de 1,3 % pour l’inflation, soit un produit fiscal 
estimé pour 2026, à taux constants de 11 356 390 euros, 
 
Considérant les équilibres budgétaires présentés et annoncés lors du Débat d’Orientation 
Budgétaire, 
 
Florent GAUTHIER : Pour la sixième année consécutive, nous prenons la décision de baisser les 

taux de taxe foncière dans le cadre de la gestion financière de la ville de Lucé. C'est un point 

important pour nous que de pouvoir analyser les situations économiques qui peuvent nous impacter 

parce qu’il y a de plus en plus d'incertitudes et de pouvoir, malgré cela, continuer à honorer cet 

engagement de retrouver une fiscalité qui soit en phase avec les communes de même strate. 

Et aujourd'hui, on est plutôt content par rapport à la situation actuelle globale et économique au 

niveau national et aussi sur l'ensemble du territoire, d'être une des seules villes à avoir baissé 

chaque année son taux de fiscalité. Donc c'est un point important. Moi, j'aimerais bien qu'on me 

trouve dans la région Centre-Val de Loire, une autre commune qui a baissé chaque année son taux 

de fiscalité de taxe foncière, car je ne pense pas qu'il y en ait beaucoup comme Lucé. Et je tiens à 

rappeler que cette baisse de la taxe foncière a permis, - on a fait le calcul par rapport aux bases 

fiscales, nos services ont fait les calculs - cette baisse, a permis depuis 2020 de rendre 1 285 423 € 

aux Lucéens en comparaison à si nous n’avions pas touché au taux communal de taxe foncière 

comme cela est souvent fait dans les communes aujourd'hui un petit peu partout en France. 

Voilà, je ne sais pas s'il y a des questions ou des remarques là-dessus ? Non. Je vous propose donc 

de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 

- DÉCIDE de baisser les taux de fiscalité locale comme suit : 
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TAUX DE REFERENCE  

2025 

TAUX D'IMPOSITION  

2026 VOTÉS 

PRODUIT ATTENDU 

ESTIME 2026 

TAXE FONCIERE BATI 53,20% 53,00% 11 166 775 € 

TAXE FONCIERE NON BATI 58,52% 58,30% 22 442 € 

TAXE D’HABITATION 13,80% 13,75% 167 173 € 

 
 
 
 
Nous passons donc à la délibération suivante, la délibération numéro 4. Je laisse de nouveau la 

parole à Madame ROBBE. 
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 4. DELIBERATION N°2025.00123 : EXERCICE 2026 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS 

DE PAIEMENT (CP) - REVISION 
 

Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et 
des crédits de paiement, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable au budget de la commune, 
 
Vu l’avis favorable à la majorité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Vu la délibération n° 2025.00095 de la séance du conseil municipal du 23 octobre 2025 portant 
révision des autorisations de programme et des crédits de paiement pour l’exercice 2025, 
 
Considérant que suivant les dispositions du CGCT, les dotations budgétaires affectées aux 
dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement, 
 
Considérant que les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère 
pluriannuel et permettent de formaliser une dépense dont le paiement s'étendra sur plusieurs 
exercices sans en faire supporter l'intégralité à son budget, 
 
Considérant que les crédits de paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées durant l'exercice ; que l'équilibre budgétaire de la section d'investissement 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement, 
 
Considérant que la continuité des projets sur l’exercice 2026 induit la nécessité d’ajuster et/ou 
augmenter les crédits de paiement disponibles, 
 
Florent GAUTHIER :  Vous avez ici les principaux projets qui vont devoir se faire sur plusieurs 

années, d'où ces autorisations de programme. 

Vous pouvez voir qu’il y a certains sujets que vous connaissez déjà comme la création du nouveau 

conservatoire. Et il était important aussi de rajouter les autres opérations, comme l'opération de la 

Voie Verte. Comme vous le savez, nous avons repris toute la gestion de la zone de l'ancienne voie 

ferrée qui a été désaffectée et qui nous permettra de relier la Zone d'Activité des Carreaux 

directement aux Vauroux grâce à cette Voie Verte, qui est pour l'instant assujettie à de nombreuses 

études. Ça, c'est la France. Avant de commencer les travaux, on a de nombreuses études et 

autorisations à avoir, donc qui sont en cours. 

Vous avez aussi bien sûr le complexe sportif Richoux, avec le projet de construire un nouveau 

gymnase pour Lucé qui puisse accueillir nos associations, mais aussi les jeunes des différentes 

écoles aux alentours et tous les habitants. Un gymnase qui soit dimensionné à la hauteur des 

ambitions que l'on peut avoir pour Lucé. 

Il y a aussi la rénovation du groupe scolaire Jean Jaurès, qui est une des plus vieilles écoles de 

Lucé, où il y a encore des fenêtres en simple vitrage et donc qui nécessite une requalification totale, 

que ce soit pour l'école maternelle ou l'école élémentaire. Il y a également la création d'une cuisine 

qui permettra aussi une restauration sur place avec un réfectoire dédié à cela et qui permettra aussi 

aux enfants de gagner en flexibilité et en qualité de vie sur la pause méridienne. Il s’agit donc d’un 
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gros projet pour le groupe scolaire Jean Jaurès. On continue bien sûr à investir pour nos enfants et 

pour l'avenir de notre ville, notamment dans nos écoles. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur ces AP-CP ? Non. Je vous propose donc de passer au 

vote. Qui est contre ? Monsieur LECOMTE, Monsieur ANNIBAL et les pouvoirs associés. Qui 

s’abstient ? Personne. Merci pour votre vote favorable. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PAR 21 VOIX POUR, 4 VOIX CONTRE (M. EMMANUEL LECOMTE, M. ANTOINE ANNIBAL, 
MME SANDRINE TOROK, M. CLAUDE THEIL) 
 

- APPROUVE l’actualisation des autorisations de programme et des crédits de paiement 
prévus au titre de l’année 2026, selon le tableau joint en annexe A. 
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Annexe A 

 
 
 
 
 
 
Florent GAUTHIER :  Nous passons à la délibération numéro 5 et je laisse de nouveau la parole à 

Madame ROBBE. 

 
 
 
  

N°
AP 

Intitulé de  
l'AP 

Montant des AP Montant des CP 

Pour mémoire 
AP  

Révision de 
l'exercice 2026 

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour 

2025) 

Crédits de 
paiement 
antérieurs  

(réalisations  
cumulées au  
31/12/2024) 

Crédits de 
paiement 

ouverts au titre 
de l'exercice 

2025 

Crédits de 
paiement 

ouverts au titre 
de l'exercice 

2026 

Restes à financer  
(exercices au-

delà 
de 2026) 

17 

Rénovation du 
Centre-Ville -Place 
du 19 Mars 1962 et 
rues René Langlois 
et Albert Brossard 

4 392 808,25 € 820 000,00 € 5 212 808,25 € 2 552 808,25 € 1 840 000,00 € 220 000,00 € 600 000,00 € 

18 
Projet Urbain 

Foreau Paradis 
4 500 000,00 € -€ 4 500 000,00 € 208 128,20 € 1 265 000,00 € 965 825,00 € 2 061 046,80 € 

19 
Rénovation de la 
Structure Ile aux 

enfants 
950 430,00 € € 950 430,00 € 83 958,30 € 546 624,00 € - € 319 847,70 € 

20 
Création d’une 
cuisine satellite 

1 300 000,00 € -€ 1 300 000,00 € 132 774,00 € -€ -€ 1 167 226,00 € 

21 

Création d’un 
nouveau 

Conservatoire et 
Rénovation Centre 

Culturel 

12 260 000,00 € -€ 12 260 000,00 € 1 072 209,00 € 1 661 850,00 € 4 475 964,00 € 5 049 977,00 € 

22 

Rénovation rue 
Gambetta/Secteur 

Foch-
Ornano/Bruxelles 

3 200 000,00 € -€ 3 200 000,00 € 331 684,50 € 1 294 000,00 € 224 000,00 € 1 350 315,50 € 

23 
Opération de la 

Voie verte 
3 025 511,00 € -€ 3 025 511,00 € 59 855,69 € 100 000,00 € 200 000,00 € 2 665 655,31 € 

24 
Complexe sportif 

Richoux 
2 280 000,00 € -€ 2 280 000,00 € -€ 280 000,00 € 100 000,00 € 1 900 000,00 € 

25 
Rénovation du 
groupe scolaire 

Jean Jaurès 
9 600 000,00 € -€ 9 600 000,00 € -€ -€ 375 500,00 € 9 224 500,00 € 
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 5. DELIBERATION N° 2025.00124 : EXERCICE 2026 - BUDGET PRIMITIF (BP) 
 

Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu les articles L 2121-29 et L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu l’avis favorable à la majorité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Vu la délibération n° 2025.00097 de la séance du conseil municipal du 23 octobre 2025 portant 
Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) pour l’exercice 2026, 
 
Considérant que l’assemblée délibérante s’est vu présenter le DOB dans les conditions définies par 
la législation et la réglementation, 
 
Considérant que l’assemblée délibérante est compétente pour adopter le budget primitif de la 
collectivité ; que le budget primitif 2026 s’équilibre par section en dépenses et en recettes, 
 
Florent GAUTHIER : Vous avez pu prendre connaissance de ce Budget Primitif qui est la suite 

logique du Débat d'Orientation Budgétaire que nous avions eu au précédent conseil qui rappelle les 

grands points de l'année à venir, avec bien sûr toujours cette volonté d'avoir une rigueur très 

importante sur la section de fonctionnement, avec une hausse vraiment mesurée sur ce budget 

primitif, qui est un budget prévisionnel qui sera adapté avec un budget supplémentaire dans 

quelques mois. 

Ce Budget Primitif démontre, comme chaque année, la capacité aujourd'hui de la ville de Lucé de 

pouvoir continuer à investir, à investir massivement, grâce notamment à une réduction de la dette, 

grâce aussi à une rigueur dans les coûts de fonctionnement, aux économies qu'on a pu faire, qui 

nous ont permis de dégager des marges de manœuvre, qui nous ont permis aussi d'avoir des 

excédents de fonctionnement afin ensuite d'investir dans le quotidien. 

ça, c'est un point important, tout en sachant que, comme vous avez pu le voir dans ce rapport, dans 

ce Budget Primitif, on est toujours sur un prévisionnel, mais on peut voir que nos ratios restent 

toujours excellents par rapport à la moyenne départementale, la moyenne régionale ou à la moyenne 

nationale, que ce soit sur l'épargne, sur l'épargne brute, mais aussi sur les différents ratios. 

On envisage un ratio de désendettement de 4,23 années, tout en sachant que le seuil critique est à 

12 ans, ce qui est assez exceptionnel quand on regarde les autres communes qui peuvent être sur 

notre bassin de vie mais aussi globalement sur le département. 

Je rappelle que l'année dernière, dans le budget prévisionnel 2025, on avait anticipé un ratio qui 

était à 3,18 années et a priori, d'après les chiffres de cette fin d'année, on devrait être vers un ratio 

finalement estimé à 2,6 années pour 2025, ce qui est aussi un ratio de désendettement qui est très 

positif. Ce ratio de 4,23 années, qui est un ratio anticipé - on espère avoir moins - inclut aussi 

l'emprunt que l'on va faire dans le cadre du conservatoire qui va se faire en deux lignes. Une ligne 

en cette fin d'année 2025 de 3 000 000 € et une ligne de 4 000 000 € qui sera débloquée en fin 

d'année 2026. C'est un emprunt global de 7 000 000 €. Je tiens vraiment à le mentionner parce que 

c'est un emprunt qui est nécessaire pour pouvoir conserver nos excédents, ce qu'on appelle notre 

fonds de roulement, afin de continuer à investir dans le quotidien.  Donc s'endetter, ce n'est pas mal, 

au contraire. Même la DGFIP nous avait demandé très tôt de commencer à s'endetter. Nous, on 

avait préféré se désendetter et grand bien nous en a pris parce que j'ai pu signer, il y a quelques 

jours, le contrat de prêt avec la Banque des Territoires qui est notre partenaire sur ce projet. Et le 
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taux est quand même assez exceptionnel. On a un taux à Lucé d'emprunt de 2,19% en TAEG sur 

40 ans. 

Essayez de me dire si vous trouvez un taux équivalent sur des projets à 40 ans à cette hauteur. Je 

demande à tout le monde d'aller voir les taux d'emprunt que de très grosses collectivités peuvent 

avoir aujourd'hui sur des gros projets, que ce soit des EPCI ou même des communes plus grosses 

que Lucé. Je peux vous assurer que ce taux est vraiment exceptionnel. Et pour ceux qui connaissent 

un peu les taux aujourd'hui applicables, on a un taux exceptionnel, tout en sachant que, je le 

rappelle, un des sujets aussi qui nous avait permis historiquement de gagner des marges de 

manœuvre, c'est la renégociation que nous avions effectuée fin 2021/2022 de l'ensemble de la dette 

de Lucé pour aboutir à un taux global pour les 12 800 000 € à l'époque que nous avions en dette, à 

un taux de 1,6%, taux fixe. Donc pour cet emprunt contracté auprès de la Banque des Territoires, 

c'est en effet quelque chose de très positif pour nous d'emprunter à long terme pour une 

infrastructure de ce type. Parce que le bâtiment du conservatoire, si vous voyez les images, ce n’est 

pas un bâtiment qui va s'amortir sur cinq années, c'est un bâtiment qui a vocation à perdurer, à 

rester et à faire aussi partie des éléments qui vont permettre de développer l'attractivité de notre ville 

tout en valorisant un axe fort de Lucé qui est la culture, qui aujourd'hui est peut-être un petit peu trop 

délaissée sur notre territoire et un petit peu de façon générale dans notre pays. 

Et puis, malgré cet emprunt, on se retrouve avec une dette par habitant qui est inférieure à la 

moyenne des communes de la même strate, ce qui est aussi toujours très positif parce qu’il faut 

toujours se comparer aux autres collectivités. 

Voilà donc sur ce Budget Primitif, y a-t-il des questions ou des remarques ? J'ouvre la parole, 

n'hésitez pas. Pas de question, pas de remarque ? Non. Je vous propose de passer au vote. Donc 

qui est contre ? Monsieur LECOMTE, Monsieur ANNIBAL et les pouvoirs associés. Qui s’abstient ? 

Personne. Merci pour ce vote positif pour ce Budget Primitif pour 2026. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PAR 21 VOIX POUR, 4 VOIX CONTRE (M. EMMANUEL LECOMTE, M. ANTOINE ANNIBAL, 
MME SANDRINE TOROK, M. CLAUDE THEIL), 
 
- PREND ACTE de la transmission du rapport de présentation du budget primitif 2026 joint en 

annexe A. 
 

- ADOPTE le budget primitif 2026 joint en annexe B et s’élevant à : 

 

1. FONCTIONNEMENT 2. INVESTISSEMENT 

3. DEPENSES 4. RECETTES 5. DEPENSES 6. RECETTES 

26 218 367,00 26 218 367,00 12 391 658,00 12 391 658,00 

 
- APPROUVE la subvention d’équilibre au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) dans la 

limite de 756 000 euros dont 120 000 euros pour le PRE (Programme de Réussite Éducative). 
 
 
Florent GAUTHIER : Je vous propose donc de passer à la délibération numéro 6. Je laisse la parole 

à Madame ROBBE.  
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 6. DELIBERATION N° 2025.00125 : EXERCICE 2026 - FONGIBILITE DES CREDITS 

 
Jacqueline ROBBE expose ce qui suit : 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République et 
notamment l’article 106 III, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement son article L 5217-10-6, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M 57, 
 
Vu la délibération n° 2022.00061 de la séance du conseil municipal du 5 juillet 2022 portant adoption 
de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023, 
 
Vu l’avis favorable à la majorité de la commission Budget – Finances dans sa séance du 2 décembre 
2025, 
 
Considérant que l’instruction susmentionnée permet à l’assemblée délibérante de déléguer à 
Monsieur Le Maire la capacité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections ; que dans ce cas, Monsieur Le Maire informe 
l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance, 
 
Considérant que ces dispositions permettent d’amender si besoin la répartition des crédits 
budgétaires entre chaque chapitre budgétaire afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de 
répartition, sans modifier le montant global de la section, 
 
Considérant qu’un tableau représentant précisément ces mouvements sera présenté au conseil 
municipal dans les conditions fixées ci-dessous, 
 
 
Florent GAUTHIER : Merci. Y a-t-il des questions ou des remarques sur ce sujet qui est assez 

classique ? On est dans le cadre de l'instruction budgétaire M 57 qui a remplacé l’ex-instruction 

comptable dite M 14. 

Y a-t-il des questions ou des remarques ? Non. Je vous propose donc de passer au vote. Qui est 

contre ? Monsieur ANNIBAL, Monsieur LECOMTE et les pouvoirs associés. Qui s’abstient ? 

Personne. Merci pour ce vote favorable.  

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PAR 21 VOIX POUR, 4 VOIX CONTRE (M. EMMANUEL LECOMTE, M. ANTOINE ANNIBAL, 
MME SANDRINE TOROK, M. CLAUDE THEIL), 
 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire, à compter du 1er janvier 2026 et après le vote du budget primitif 

de l’exercice 2026, à opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 
7,5 % des dépenses réelles de chaque section du budget, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel. 

 
- PRÉCISE que, dans le cadre de l’application des dispositions susmentionnées, l’ordonnateur 

se devra d’informer son assemblée délibérante, lors de sa plus proche séance, des mouvements 
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de crédits réalisés dans la limite fixées par le conseil municipal. Ces virements de crédits sont 
soumis à l’obligation de transmission au représentant de l’État dans le département, ainsi qu’au 
comptable public, pour permettre le contrôle de la disponibilité des crédits. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 7 et je vais passer la Présidence à 

Monsieur Olivier MARCADON et Monsieur CHAMPEAUX et moi-même allons quitter la salle pour 

cette délibération. 

Florent GAUTHIER et Thierry CHAMPEAUX quittent la salle. 

Monsieur Olivier MARCADON prend la Présidence de séance. 
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 7. DELIBERATION N° 2025.00126 : ZONE « LES NOUES » – CONTRAT DE MANDAT D’ETUDES 

PREALABLES POUR L'AMENAGEMENT AVEC LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) DE CHARTRES 

AMENAGEMENT 
 

Olivier MARCADON : Délibération 7, Zone « Les Noues », contrat de mandat d'études préalables 

pour l'aménagement avec la Société Publique Locale (SPL) de Chartres Aménagement et je donne 

la parole à Monsieur SOCIER. 

Jean-Michel SOCIER expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2422-5 et suivants, L 2511-1 à L 
2511-5, 
 
Vu le Code Civil et en particulier les articles 1984 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL-BLE-2024345-0001 du 10 décembre 2024 portant modification des 
limites territoriales entre les communes d’Amilly et de Lucé, 
 
Vu la délibération n° 2024.00087 de la séance du conseil municipal du 22 octobre 2024 approuvant 
la modification des limites territoriales et le bilan de l’enquête publique relative, 
 
Vu la délibération n° 2024.00121 de la séance du conseil municipal du 20 décembre 2024 instaurant 
un périmètre d’études sur le secteur « Les Noues », 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Urbanisme – Travaux – Environnement dans sa 
séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que la zone « Les Noues » d’une superficie de 39,05 hectares récemment intégrée au 
territoire communal est située à l’une des entrées de l’agglomération et de la collectivité ; qu’elle est 
entourée d’axes routiers au Nord (route départementale 7023) et à l’Ouest (route nationale 123) et 
de quartiers pavillonnaires lucéens à l’Est, au Nord-Est et au Sud, 
 
Considérant que la collectivité cherche à améliorer l’attractivité de son entrée de ville et à maîtriser 
l’aménagement de cette emprise foncière stratégique par sa situation en proximité avec un quartier 
pavillonnaire, 
 
Considérant que les principaux objectifs de la collectivité sont :  
 

• D’envisager un processus de dédensification en s’assurant d’une urbanisation qualitative, 
maîtrisée et raisonnée sur l’emprise foncière susvisée. 

• D’améliorer l’attractivité et la sécurité de l’entrée de ville et d’agglomération. 
• De réaliser, en concertation avec les Lucéens, les aménagements futurs d’un quartier 

multifonctionnel participant à la création d’un cadre de vie qualitatif et cohérent avec les 
quartiers pavillonnaires limitrophes. 

• De réaliser des aménagements en faveur de la nature en ville et développer le maillage des 
mobilités actives. 

 
Considérant que la collectivité est actionnaire de la SPL Chartres Aménagement et qu’en application 
du Code de la Commande Publique, elle est en situation de quasi-régie avec la SPL Chartres 
Aménagement ; qu’à ce titre la commune peut attribuer à ladite SPL un marché sans mise en 
concurrence préalable, 
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Considérant qu’en application du même code ainsi que du code civil, la collectivité a décidé de 
confier à la SPL Chartres Aménagement un mandat d’études dont le projet est annexé ; que ce 
contrat comprend une tranche ferme comprenant l’ensemble des études nécessaires à la 
construction d’une programmation urbaine et à son montage opérationnel pour une durée 
prévisionnelle de 24 mois à compter de sa notification, 
 
Considérant que les prestations seront rémunérées à la SPL Chartres Aménagement par application 
d’un montant forfaitaire de 45 488 euros HT ; que la SPL Chartres Aménagement sera en charge 
des paiements et que le montant des dépenses à engager par cette dernière pour la réalisation de 
sa mission est évaluée à 255 000 euros HT ; que le contrat prévoit que la commune s’oblige à mettre 
à la disposition de la SPL Chartres Aménagement les fonds nécessaires au paiement des dépenses 
à payer, antérieurement à ce paiement, 
 
Olivier MARCADON : Est-ce qu'il y a des questions ou des remarques ? Non. Je soumets au vote. 

Qui vote contre ? Personne. Qui s'abstient ? Monsieur LECOMTE, Monsieur ANNIBAL et les 

pouvoirs associés. Je vous remercie. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PAR 19 VOIX POUR, 4 ABSTENTIONS (M. EMMANUEL LECOMTE, M. ANTOINE ANNIBAL, 
MME SANDRINE TOROK, M. CLAUDE THEIL),  
 
 

• APPROUVE le contrat de mandat confié à la Société Publique Locale (SPL) Chartres 
Aménagement pour la réalisation des études préalables dans le cadre de l'aménagement de 
la zone « Les Noues » joint en annexe A. 

 
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat, ainsi que tous les documents 

nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

• DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
Olivier MARCADON : On va pouvoir rappeler Monsieur le Maire et Monsieur CHAMPEAUX. 

Florent GAUTHIER et Thierry CHAMPEAUX reviennent en séance. 

Florent GAUTHIER : Nous passons donc à la délibération suivante, délibération numéro 8 et je 

laisse la parole à Monsieur SOCIER. 
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 8. DELIBERATION N° 2025.00127 : RUES BECASSE ET DE LA RESISTANCE – CONVENTIONNEMENT DE 

CO-MAITRISE D’OUVRAGE D’ETUDES AVEC LES COMMUNES DE CHARTRES ET DE MAINVILLIERS 
 

Jean-Michel SOCIER expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
 
Vu le Code de l’Urbanisme,  
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment son article L 2422-12,  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Urbanisme – Travaux – Environnement dans sa 
séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que la commune de Lucé ainsi que celles de Chartres et de Mainvilliers souhaitent 
engager des études relatives à un projet de requalification urbaine et paysagère des rues Bécasse 
et de la Résistance afin d’améliorer la sécurité de l’ensemble des usagers et la qualité du cadre de 
vie des habitants du quartier,  
 
Considérant que l’emprise des études concerne les revêtements de la chaussée, des aires de 
stationnement et des trottoirs, les espaces verts ainsi que l’enfouissement des réseaux secs,  
 
Considérant que ce projet implique plusieurs maîtres d’ouvrage, les communes de Lucé, de Chartres 
et de Mainvilliers conviennent de désigner temporairement la commune de Lucé comme maître 
d’ouvrage désigné pour la conduite des études de maîtrise d’œuvre ; que Lucé confiera ces 
dernières à un bureau d’études spécialisé en voirie et aménagements paysagers,  
 
Considérant que le Code de la Commande Publique autorise, lorsque la réalisation d’ouvrages 
relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage publics, de désigner l’un 
d’entre eux pour assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération dans le cadre d’une convention ; que 
dans ce cadre, les trois collectivités souhaitent optimiser les moyens techniques, financiers et 
humains en ayant recours à un tel procédé pour permettre la réalisation des études,  
 
Considérant que la commune de Lucé engage l’ensemble des frais liés à la réalisation des études 
de maîtrise d’œuvre ainsi que le règlement de la totalité des factures établies par les bureaux 
d’études et prestataires, 
 
Considérant que les communes de Chartres et de Mainvilliers proposent à Lucé le remboursement 
des frais financiers de réalisation des études en proportion des surfaces dont elles sont 
respectivement propriétaires ; que le périmètre précis des études sera déterminé conjointement par 
les trois communes à partir d’un relevé topographique sur lequel figureront les parcelles cadastrales 
et leurs propriétaires, 
 
Considérant qu’à la suite de ces études, la réalisation des travaux éventuels donnera lieu à la 
signature d’une nouvelle convention distincte de co-maîtrise d’ouvrage, 
 
Florent GAUTHIER : Je pense qu'il y a beaucoup d'habitants qui sont impatients de cette 

requalification de ces deux rues qui sont en mauvais état, notamment suite aux intempéries de 2018 

qui avaient été très importantes. On ne voyait même plus le passage du pont à cause des 

inondations que l'on avait, parce qu’il y a le Couasnon qui passe juste à ce niveau-là. Il était donc 

important de lancer ces études en co-maîtrise d'ouvrage parce qu’il y a une partie de ces rues qui 

est sur le territoire de Lucé, une autre partie qui est sur le territoire de Chartres et une autre partie 

sur l’emprise de Mainvilliers. Bien sûr, la grande majorité est sur Lucé, ce qui explique que ce soit la 
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ville de Lucé qui porte aujourd'hui ce projet. Et bien sûr, chacun paiera sa part à concurrence des 

emprises respectives. 

Je tenais à rappeler que, pour mémoire, comme vous avez pu le voir tout à l'heure dans le budget, 

c'est encore environ 2 600 000 euros d'investissements pour la voirie qui sont projetés en 2026, soit 

près de 20% des investissements prévus. 

Je pense que les habitants de ces rues et même ceux de Lucé qui habitent dans les rues limitrophes 

sont plus qu'impatients, pour la prendre assez souvent. Il y en a qui passent par là pour aller à la 

gare. Et on s'en souvient parce qu’elle n’est pas obligatoirement en bon état. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette convention de co-maîtrise d'ouvrage ? Non. Je 

vous propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci 

pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 

- APPROUVE la convention de co-maîtrise d’ouvrage relative à la réalisation d’études de 
requalification urbaine et paysagère de la rue Bécasse et de la rue de la Résistance avec les 
communes de Chartres et de Mainvilliers, jointe en annexe A. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tous les documents 

nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget.  
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante, la délibération numéro 9. Je laisse 

la parole à Monsieur BARRÉ. 
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9. DELIBERATION N° 2025.00128 : JEU CONCOURS « LUCE A VELO » MAI 2026 – REGLEMENT 
 

Thomas BARRÉ expose ce qui suit : 

Vu l’article L 2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Urbanisme – Travaux – Environnement dans sa 
séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que la collectivité organise en mai 2026 l’opération « Mai à vélo » qui a pour objectif la 
promotion des mobilités actives et durables, avec une mise à l’honneur particulière des enfants et 
des familles à vélo, sur le territoire et qu’à ce titre des animations gratuites seront proposées, 
 
Considérant que l’organisation d’un jeu concours « Lucé à vélo » sur la page Facebook de la 
collectivité permettra de promouvoir l’évènement, d’attirer les visiteurs mais aussi de mobiliser le 
public,  
 
Considérant que les gagnants de ce jeu concours se verront offrir des lots visant à favoriser l’usage 
des mobilités actives et durables, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques ? « Lucé à vélo », c'est un événement 

qui se déroule maintenant chaque année dans le cadre de l'opération « Mai à vélo » qui est 

organisée sur Lucé et qui promeut le déplacement à pédales et le vélo plus généralement. 

Y a-t-il des questions ou des remarques ? Non. Je vous propose donc de passer au vote. Qui est 

contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- APPROUVE le règlement du Jeu concours « Lucé à vélo » organisé dans le cadre de la 
manifestation « Mai à vélo », joint en annexe A.  

 
- AUTORISE la remise des lots aux gagnants dudit concours dans les conditions énumérées 

dans le règlement joint en annexe A. 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 10. 
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10. DELIBERATION N° 2025.00129 : JEU CONCOURS « FLEURS DE HASARD » - JOURNEE PORTES 

OUVERTES DU CTE « ENTREZ, C’EST TOUT VERT » LE 6 JUIN 2026 – REGLEMENT 
 

Florent GAUTHIER : Avec cette journée qui s'appellera « Entrez, c'est tout vert » avec le jeu de 
mots bien pensé, bravo ! et qui aura lieu le 6 juin 2026 avec donc l'adoption de ce règlement. 

 
Thomas BARRÉ expose ce qui suit : 

 
Vu l’article L 2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Urbanisme – Travaux – Environnement dans sa 
séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que la collectivité organise le 6 juin 2026 une journée portes ouvertes « Entrez, c’est 
tout vert » au Centre Technique Environnement (CTE), 
 
Considérant les objectifs de faire découvrir un site fermé habituellement au public, de fédérer et 
valoriser le travail des agents communaux ; qu’à ce titre des animations gratuites seront notamment 
proposées, 
 
Considérant que pour promouvoir cet événement et mobiliser le public, la commune organise un 
jeu-concours « fleurs de hasard » ; ce dernier sera organisé le jour des portes ouvertes et dans le 
cadre de l’opération susmentionnée, 
 
Considérant que les gagnants de ce jeu-concours seront désignés par un tirage au sort parmi les 
participants et conformément au règlement annexé ; les gagnants de ce jeu-concours se verront 
offrir des lots composés de fleurs et de plantes réalisés par les agents communaux ; ces lots visent 
à mettre en valeur la production des végétaux réalisée en régie par les agents communaux, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous 

propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour 

cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- APPROUVE le règlement du jeu-concours « fleurs de hasard » organisé dans le cadre de la 
journée des portes ouvertes au Centre Technique Environnement « Entrez, c’est tout vert », 
joint en annexe A. 

 
- DIT que les gagnants du jeu-concours susmentionné seront désignés le jour même de 

l’opération par un tirage au sort. Les lots seront directement remis aux gagnants dans les 
conditions fixées par le règlement joint en annexe A. 

 
- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante, la délibération 11. Je vais laisser la 

parole à Madame VINCENT. 
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11. DELIBERATION N° 2025.00130 : COOPERATIVES SCOLAIRES - ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 – 

SUBVENTIONNEMENT 

 
Bénédicte VINCENT : Chaque année, on vote la subvention puisqu’elle varie selon le nombre 

d'enfants dans les établissements scolaires. 

Bénédicte VINCENT expose ce qui suit : 

Vu la délibération n° 2020-00088 de la séance du conseil municipal du 11 décembre 2020 portant 
subventionnement aux coopératives scolaires, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Éducation – Enfance – Jeunesse – Politique de 
la Ville dans sa séance du 3 décembre 2025,  
 
Considérant que les coopératives scolaires associent les élèves à la vie de l'école par la gestion des 
projets de classe, de cycle, d'école, tant dans leur conception et leur réalisation que dans leur 
approche matérielle (besoins, ressources, finances) ; que ces structures permettent notamment 
d’organiser des rencontres culturelles, la réalisation d'une fête de fin d'année, la pratique de la 
correspondance scolaire ou encore la réalisation d'actions de solidarité, 
 
Considérant qu’en 2020, le conseil municipal a alloué un montant de 6 euros par élève - crédit doublé 
pour les élèves scolarisés en Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS), montant maintenu 
depuis, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Là aussi, 

c'est assez usuel en cette période de l'année. Je vous propose donc de passer au vote. Qui est 

contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- APPROUVE le maintien pour l’année scolaire 2025-2026 du montant de la subvention à 6 
euros par élève - crédit doublé pour les élèves scolarisés en ULIS -, soit un montant total de 
8 556 euros répartis par coopérative scolaire comme suit : 
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- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 12. Je laisse de nouveau la parole à 
Madame VINCENT. 
 
  

Maternelles 508

Maurice Viollette 122 6,00 € 732,00 €     

Jean Jaurès 79 6,00 € 474,00 €     

Les Lutins 113 6,00 € 678,00 €     

Jean Macé 79 6,00 € 474,00 €     

Les Béguines 115 6,00 € 690,00 €     

Elémentaires 894

Jean Jaurès 162 12 6,00 € 1 044,00 €  

Jean Macé 158 6,00 € 948,00 €     

Jean Zay 154 6,00 € 924,00 €     

Jules Ferry 221 12 6,00 € 1 398,00 €  

Pierre Mendès France 199 6,00 € 1 194,00 €  

Totaux 1402 8 556,00 €      

5 508,00 €        

Effectif 

total

Dont nombre 

d'élèves en 

ULIS

Ecoles
Montant 

par élève

 Budget 

par école 
Totaux

3 048,00 €        



Ville de Lucé 
Procès-verbal du Conseil Municipal du 17 décembre 2025 

Page 219 sur 276 

12. DELIBERATION N° 2025.00131 : COOPERATIVES SCOLAIRES DANS LE CADRE DU TRANSPORT 

SCOLAIRE - ANNEE 2025/2026 - SUBVENTIONNEMENT 
 

Bénédicte VINCENT : Il s’agit d’un vote qui a lieu chaque année puisque tout dépend aussi du 

nombre d'enfants dans les établissements scolaires. 

Bénédicte VINCENT expose ce qui suit : 

Vu la délibération n° 1553 de la séance du conseil municipal du 14 décembre 2016, 

 

Vu la délibération n° 2018-00091 de la séance du conseil municipal du 12 décembre 2018, 

 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Éducation – Enfance – Jeunesse – Politique de 

la Ville dans sa séance du 3 décembre 2025,  

 

Considérant qu’en 2016, le conseil municipal a décidé d’alimenter les coopératives scolaires pour la 

gestion des transports des sorties exceptionnelles et leur a alloué des crédits spécifiques, 

 

Considérant qu’en 2018, le conseil municipal a décidé d’allouer un montant par élève de 11,50 

euros, montant maintenu depuis, 

 

Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous 

propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour 

cette unanimité. 

 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- APPROUVE le maintien du montant de la subvention à 11,50 euros par élève pour l’année 

scolaire 2025/2026, soit un montant total de 16 123 euros répartis par coopérative scolaire 

comme suit : 
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- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
- DIT que chaque école devra rendre compte de l’utilisation de son montant de subvention 

susvisé en fin d’année scolaire 2025/2026. 

 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante. Je laisse de nouveau la parole à 

Bénédicte VINCENT. 

  

Ecoles
Effectif 

total

Montant 

par élève

 Budget 

par école 
Totaux

Maternelles 508

Maurice Viollette 122 11,50 € 1 403,00 €    

Jean Jaurès 79 11,50 € 908,50 €       

Les Lutins 113 11,50 € 1 299,50 €    

Jean Macé 79 11,50 € 908,50 €       

Les Béguines 115 11,50 € 1 322,50 €    

Elémentaires 894

Jean Jaurès 162 11,50 € 1 863,00 €    

Jean Macé 158 11,50 € 1 817,00 €    

Jean Zay 154 11,50 € 1 771,00 €    

Jules Ferry 221 11,50 € 2 541,50 €    

Pierre Mendès France 199 11,50 € 2 288,50 €    

Totaux 1402 16 123,00 €       

10 281,00 €         

5 842,00 €           
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13. DELIBERATION N° 2025.00132 : CLASSES DECOUVERTES - ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 - 
SUBVENTIONNEMENT 

 

Bénédicte VINCENT : Cette année, nous avons eu plusieurs écoles qui ont proposé des projets. Je 

vais quand même me permettre d'évoquer sur les six projets, celui de l’école Jules Ferry qui a fait 

un projet d'échecs, qui associe les mathématiques, la culture, le patrimoine. Celui également de 

l’école Jean Zay, qui s'est centrée sur les contes traditionnels pour permettre de visiter plusieurs 

châteaux. Le projet « Tous ensemble pour Jean Zay » qui est un projet écologique, de citoyenneté 

et sportif qui a pour but l’apprentissage du vivre ensemble et la sensibilisation à la protection de la 

planète. 

Il y a aussi un projet à l’école Jean Macé qui propose une classe découverte sportive de trois jours 

en immersion en pratiquant le vélo comme moyen de transport et qui va permettre de découvrir le 

patrimoine local, le canal de Louis XIV, le Château de Maintenon, et cetera. 

Je ne vous cite pas les six projets, mais je trouve que c'est intéressant de voir l'investissement des 

enseignants et je tenais à souligner la qualité de ces projets. 

Bénédicte VINCENT expose ce qui suit :  

Vu les circulaires du ministère de l’Éducation nationale n° 99-136 du 21 septembre 1999 et n° 2005-
001 du 5 janvier 2005, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Éducation – Enfance – Jeunesse – Politique de 
la Ville dans sa séance du 3 décembre 2025,  
 
Considérant que les classes découvertes sont définies et encadrées par les dispositions 
susmentionnées du ministère de l’Éducation nationale, 
 
Considérant que les classes découvertes constituent d’une part un apport pédagogique pour les 
élèves qui en bénéficient et d’autre part, contribuent à donner une dimension concrète aux 
apprentissages en favorisant le contact direct avec l’environnement naturel ou culturel, avec les 
acteurs du monde économique et social ou en permettant de développer une pratique sportive, 
 
Considérant que cette année, les écoles élémentaires organisent des classes découvertes pour 349 
enfants, dont trois avec nuitées et quatre sans nuitée, telles que présentées dans le tableau ci-joint 
- annexe A - pour un montant total de 22 987,50 euros ; que pour ce faire, les établissements 
scolaires sollicitent une participation de la commune pour un montant total de 13 973 euros, 
 
Considérant que la commune peut aider à financer ces sorties scolaires pour les familles à hauteur 
de : 
 

• 4,50 euros par enfant et par demi-journée sans nuitée, 

• 9 euros par enfant et par jour sans nuitée, 

• 19 euros par enfant et par jour avec nuitée. 
 
Florent GAUTHIER : Nous avons toujours cet accompagnement des écoles, de leurs projets dans 

le cadre des classes découvertes qui viennent en complément de toutes les actions qui peuvent être 

faites au niveau du service public. 

Bénédicte VINCENT : L'aide permet aux familles de participer mais à moindre coût et de permettre 

aux enfants de participer à ces classes découvertes. 

Florent GAUTHIER : Tout à fait. Je pense qu'il faut continuer à accompagner les enfants parce que 

c'est quelque chose de très positif pour eux. 
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Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je propose de passer au vote. 

Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 

- APPROUVE le versement des subventions aux classes découvertes pour l’année scolaire 
2025/2026, telles que présentées dans le tableau joint en annexe A. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux versements. 

 
- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante et je laisse de nouveau la parole à 

Madame Vincent. 
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Annexe A 
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14. DELIBERATION N° 2025.00133 : FERME PEDAGOGIQUE DES CARREAUX - CONVENTIONNEMENT DE 

PARTENARIAT AVEC LA FONDATION D'ALIGRE ET MARIE-THERESE 

 
Bénédicte VINCENT expose ce qui suit :  

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu le projet de convention de partenariat avec la Fondation d’Aligre et Marie-Thérèse située à Lèves, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Éducation – Enfance – Jeunesse – Politique de 
la Ville dans sa séance du 3 décembre 2025,  
 
Considérant que la fondation a sollicité la commune dans l’objectif de mettre en œuvre un partenariat 
en vue d’organiser l’activité d’un groupe d’usagers du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) au sein de 
la Ferme pédagogique des Carreaux, 
 
Considérant que pour ce faire, une convention de partenariat doit être conclue pour fixer les objectifs 
et les modalités d’accueil du groupe d’usagers, 
 
Considérant que les objectifs sont de : 
 

- Favoriser la socialisation, l’inclusion par le travail. 

- Acquérir des compétences. 

- Gagner en autonomie. 

- Accomplir des activités de type professionnel. 

- Découvrir les animaux, leurs différences, les soins et leur alimentation. 

- Favoriser la communication. 

- Gérer la concentration et l’écoute. 

- Développer la coordination motrice. 

- Augmenter le contrôle des émotions. 
 
Florent GAUTHIER : Tout ce qui touche l'inclusion rentre dans la politique de la collectivité. La 

Fondation d'Aligre et Marie-Thérèse agit notamment pour des personnes qui sont en situation de 

handicap. C'était important pour nous de pouvoir conventionner afin d’accompagner cette Fondation 

dans le cadre justement de ce travail d'inclusion qui est fait et notre ferme pédagogique est assez 

reconnue sur notre territoire pour pouvoir conventionner avec ce type de Fondation. Tu veux rajouter 

un point, Bénédicte ? 

Bénédicte VINCENT : La ferme pédagogique, en effet, travaille avec beaucoup de partenaires. On 

a le DAME, on a diverses conventions. Elle est très inclusive. Chaque année, en tout cas, toutes les 

conventions sont renouvelées. 

Florent GAUTHIER : Elle est même aujourd'hui un petit peu trop petite à notre goût cette ferme 

pédagogique et mériterait de pouvoir être agrandie et se développer parce que c'est quand même, 

une structure qui n'a pas d'équivalent aujourd'hui vraiment sur notre territoire et qu'il faudrait peut-

être développer encore plus. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose donc de 

passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
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À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 

- APPROUVE la convention jointe en annexe A avec la Fondation d’Aligre et Marie-
Thérèse. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte y afférent. 

 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 15 et je laisse la parole à Monsieur 

Farid KASMI. 
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Annexe A 
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15. DELIBERATION N° 2025.00134 : ENGAGEMENT QUARTIERS 2030 - GESTION URBAINE ET SOCIALE 

DE PROXIMITE (GUSP) – CONVENTIONNEMENT 

 
Farid KASMI expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
 
Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des Quartiers prioritaires de la 
Politique de la Ville (QPV) dans les départements métropolitains, 
 
Vu la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des Contrats de Ville 2024-2030 dans les 
départements métropolitains, 
 
Vu le contrat cadre « Engagement Quartiers 2030 » signé le 2 octobre 2024 entre l’État, France 
Travail, la Caisse des Dépôts et Consignations, l’Agence Régionale de Santé, l’Académie d’Orléans-
Tours, le Conseil Régional Centre-Val de Loire, le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir, la 
communauté d’agglomération de Chartres Métropole, les communes de Lucé, Mainvilliers et 
Chartres, ainsi que les bailleurs sociaux pour une durée de six ans, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Éducation – Enfance – Jeunesse – Politique de 
la Ville dans sa séance du 3 décembre 2025,  
 
Considérant que le Contrat de Ville « Engagement Quartiers 2030 » prévoit la mise en place d’une 
convention de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP), 
 
Considérant que celle-ci vise à organiser une gestion concertée et coordonnée entre les différents 
partenaires présents dans un quartier, à savoir les collectivités territoriales, les bailleurs sociaux, les 
syndicats de copropriété, la Police nationale, la justice, l’Éducation nationale ainsi que les 
organismes de prévention…, afin d’améliorer durablement le cadre de vie des habitants des 
quartiers prioritaires concernés, 
 
Considérant qu’il s’agit d’assurer : 
 

• La pérennité des travaux réalisés au titre de la politique de la ville et du renouvellement 
urbain. 

• L’entretien et l’amélioration des espaces publics et résidentiels. 

• La coordination des interventions techniques et sociales. 

• L’implication des habitants dans la gestion de leur cadre de vie. 

• La prévention et le traitement des dysfonctionnements urbains et sociaux. 
 
Considérant que le dispositif GUSP s’appuie notamment sur le Fonds de Participation des Habitants 
(FPH) que C’Chartres Habitat et Habitat-Eurélien conviennent de co-financer pendant la durée de 
la convention ; qu’un bilan est réalisé chaque année et pourra conduire à des ajustements de la 
convention, 
 
Considérant que la convention est établie pour une durée équivalente à celle du Contrat de Ville de 
la communauté d’agglomération de Chartres Métropole, soit jusqu’au 31 décembre 2030, 
 
 
Florent GAUTHIER : Pour rappel, cette convention est rattachée au contrat de ville, donc avec un 

programme d'actions en faveur des cinq quartiers de la Politique de la ville, ce qu'on appelait temps 

jadis les quartiers prioritaires de la zone urbaine, donc que ça soit sur Chartres, Lucé ou Mainvilliers, 

avec les axes qui ont été mentionnés à l'instant par Monsieur KASMI. L'objectif, bien sûr, c'est 
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toujours d'essayer de privilégier le lien social, d'améliorer la gestion, de favoriser la tranquillité des 

habitants, et cetera. 

Maintenant, au-delà de ces conventions de gestion urbaine, on espère aussi qu’il va y avoir des 

actions très importantes sur la requalification de ces quartiers qui le méritent, que ce soit sur le 

quartier de Maunoury notamment, qui est un quartier où les bâtiments datent de 1957. Au-delà du 

conventionnement, il faudrait peut-être aller plus loin. Mais aussi sur le Vieux Puits, Foreau-Paradis, 

et cetera, où les bâtiments sont très anciens, même plus que vétustes et il faudrait aussi aller là-

dessus encore plus loin. 

Et c'est pour cela qu'on va continuer à agir et à demander au propriétaire terrien de ces sites, qui 

est Habitat Eurélien, qui est le bailleur départemental, de continuer à agir, enfin en tout cas d'engager 

des actions pour pouvoir rénover ces quartiers qui le méritent. La troisième ville du département 

mérite aussi d'avoir des logements sociaux qui soient qualitatifs et rénovés.  

En tout cas, cet engagement quartiers 2030 est important parce que ça permet d'engager et d'avoir 

des financements pour des actions dans ces quartiers de la Politique de la ville, dit quartiers 

prioritaires, et de pouvoir avancer sur notamment des actions de prévention et dans le cadre de 

différents conventionnements avec les services de l'État. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose donc de 

passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
- APPROUVE la Convention de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) de Chartres 

Métropole 2025-2030 jointe en annexe A. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 16 et je vais laisser la parole à 
Monsieur MARCADON. 
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Annexe A 
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16. DELIBERATION N° 2025.00135 : CONTRAT D'APPRENTISSAGE – APPROBATION 

Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le Code du Travail et notamment ses articles L 6211-1 et suivants - articles R 6222-1 et suivants, 
articles D 6222-26 et suivants,  
 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 
la sécurisation des parcours professionnels, 
 
Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,  
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment les 
articles 62, 63 et 91,  
 
Vu le décret n° 2016-456 du 12 avril 2016 abrogeant le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 pris 
en application de la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à 
l'apprentissage et à la formation professionnelle et plus particulièrement le chapitre II concernant 
l'expérimentation de l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial,  
 
Vu le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l'exécution du contrat d'apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial,  
 
Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis,  
 
Vu le décret n° 2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles exigées des 
maîtres d'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial,  
 
Vu le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de 
formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités 
territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre national de la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial dans sa séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus, et sans 
limite d’âge pour certaines catégories de travailleurs dont les personnes reconnues handicapées, 
de suivre une formation en alternance générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une 
qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle.  
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les 
services accueillants, 
 
Considérant que la rémunération de l’apprenti sera en fonction de selon l’âge et de l’année 
d’exécution du contrat suivant les modalités suivantes : 
 

Année d'exécution 

du contrat 

d’alternance  

Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 ans à 25 ans 26 ans et + 

1ère année  27%  SMIC 43% SMIC 53% SMIC 100% SMIC 

2ème année 39%  SMIC 51% SMIC 61% SMIC 100% SMIC 

3ème année 55 % SMIC 67 % SMIC 78 % SMIC 100 % SMIC 
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Considérant qu’il revient au conseil municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 
d’apprentissage,  
 
Florent GAUTHIER : Ce contrat d'apprentissage est nécessaire pour continuer nos activités, 

notamment au niveau du Centre technique municipal et de notre électricien qui se sent un petit peu 

seul. 

Y a-t-il des questions ou des remarques ? Non. Je vous propose de passer au vote. Qui est contre ? 

Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à exécuter toutes les démarches 
nécessaires au recrutement d’un apprenti, conformément au tableau suivant :  

 

Service/Direction 
Nombre 

de postes 
Diplôme préparé 

Durée de la 
formation 

Direction des Services 
Techniques – Centre 
Technique Municipal 

1 CAP Électricien (niveau 3) 2 ans 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce contrat 

d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec l’établissement ou le Centre de 
Formation d’Apprentis. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès des services de l’État, 

de la Région Centre-Val de Loire, du FIPHFP (Fonds pour l'Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique) et/ou du CNFPT (Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale) les éventuelles aides financières qui seraient susceptibles d’être 
versées dans le cadre de ce contrat d’apprentissage. 

 
- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante, numéro 17. Une délibération somme 

toute classique en cette période de l'année. Je vais de nouveau laisser la parole à Monsieur 

MARCADON. 
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17. DELIBERATION N° 2025.00136 : CREATION D'EMPLOIS SAISONNIERS - PERIODE ESTIVALE 2026 – 

APPROBATION 

Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988, relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de maintenir l’activité et le bon fonctionnement des services 
municipaux pendant la période estivale 2026 par la création d’emplois en « accroissement saisonnier 
d’activité », 
 
Considérant que les commissions de recrutement des emplois saisonniers interviennent au cours 
du 1er semestre 2026, 
 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de créer les emplois,  
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous 

propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour 

cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- CRÉÉ les emplois suivants en accroissement saisonnier d’activité, pour une durée de 1 
mois : 

 

• 11 emplois d’Adjoint Technique à temps complet pour les Services Techniques et la 
ferme des Carreaux. 

• 4 emplois d’Adjoint Technique à temps complet pour le service scolaire. 

• 3 emplois d’Adjoint Administratif à temps complet pour le service population et services 
administratifs. 

• 2 emplois d’Adjoint Administratif à temps complet et 2 emplois d’Adjoint Administratif à 
temps non complet (17h30 hebdomadaires) pour la Médiathèque. 

 
- PRÉCISE que lesdits emplois seront rémunérés en référence à l’indice majoré afférent au 

premier échelon de chaque grade concerné. 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante. Je laisse de nouveau la parole à 
Monsieur MARCADON. 
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18. DELIBERATION N° 2025.00137 : CREATION D'EMPLOIS SAISONNIERS - RENFORT 6 MOIS - CENTRE 

TECHNIQUE ENVIRONNEMENT, SERVICES ADMINISTRATIFS ET CULTURELS - APPROBATION 
 

Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988, relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Considérant que plusieurs services municipaux sont soumis à un accroissement saisonnier 
d’activité, qui ne peut être satisfait par la voie d’un recrutement permanent, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de renforcer les services municipaux et de maintenir leur bon 
fonctionnement par la création de postes en « accroissement saisonnier d’activité », pour une durée 
de 6 mois, du 1er mai au 31 octobre 2026,  
 
Considérant que les commissions de recrutement des emplois saisonniers interviennent au cours 
du 1er semestre 2026, 
 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de créer les emplois,  
 
Florent GAUTHIER : Il s’agit d’une nouvelle délibération pour les contrats d'emploi saisonniers pour 

un renfort. C'est une délibération assez usuelle. À noter qu'il y a beaucoup de collectivités qui 

maintenant réduisent ces emplois saisonniers parce qu'ils ont des difficultés budgétaires, je tiens à 

le souligner et nous, on continue à toujours privilégier le recrutement, notamment pour assurer des 

bons services publics. Comme quoi, on peut désendetter une ville, baisser en même temps la 

fiscalité, faire des investissements, et c'est plus de 41 000 000 € d'investissements sans emprunt 

qu'on a fait, tout en créant de nouveaux services publics et en recrutant. 

Donc finalement, on arrive à Lucé à faire ce que n'arrive pas à faire l'État français aujourd'hui. C'est 

à dire que pour faire ça, il faut faire des économies, il faut travailler au quotidien. Et pour cela, on a 

besoin aussi d'agents, d'agents engagés, d'agents qui font leur travail et de fonctionnaires, qui sont 

vraiment engagés à la ville de Lucé. 

On a besoin aussi bien sûr d'emplois saisonniers pour pouvoir assurer le service public en cas 

d'accroissement saisonnier d'activité, et ça c'est vraiment important. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose donc de 

passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- CRÉÉ les emplois suivants en accroissement saisonnier d’activité : 
 

• 3 emplois d’adjoint technique à temps complet pour le Centre Technique Environnement. 

• 1 emploi d’adjoint administratif à temps complet pour les services administratifs et 
culturels. 
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- PRÉCISE que ces emplois sont créés pour une durée de 6 mois, du 1er mai au 31 octobre 

2026 et seront rémunérés en référence à l’indice majoré afférent au premier échelon du 
grade concerné. 

 
- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 19. Je laisse la parole à Monsieur 
MARCADON. 
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19. DELIBERATION N° 2025.00138 : REMUNERATION DES MEMBRES DES JURYS AUX EXAMENS DU 

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL DE LUCE - APPROBATION 
 

Olivier MARCADON expose ce qui suit :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial dans sa séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que l’organisation des examens de fin de cycle du Conservatoire à Rayonnement 
Communal de Lucé se déroule entre le mois d’avril et le mois de juillet de chaque année, 
 
Considérant que dans ce cadre, il est nécessaire de recourir à un fonctionnaire exerçant à titre 
accessoire, ou à un personnel civil ou contractuel pour assurer les fonctions de jurys d’examen par 
vacation d’une durée de 4 heures, 
 
Florent GAUTHIER : C’est une rémunération assez classique pour les différents professeurs qui 

peuvent intervenir dans le cadre de l'organisation des examens. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose de passer au 

vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- FIXE la rémunération des jurys d’examen pour une vacation d’une durée de 4 heures 
maximum à hauteur d’un montant brut de 60 euros. 

 
- REMBOURSE les frais de transport de ces jurys d’examen sur la base des indemnités 

forfaitaires telles que prévues par la réglementation. 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 20. Je laisse de nouveau la parole à 

Monsieur MARCADON. 
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20. DELIBERATION N° 2025.00139 : CONVENTION DE PARTICIPATION RISQUE SANTE - ADHESION ET 

PARTICIPATION FINANCIERE EMPLOYEUR - APPROBATION 
 

Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L827-9 et suivants, 
 
Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
 
Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Eure-
et-Loir (CDG 28) du 30 novembre 2021 et du 25 mars 2022 approuvant, après avis favorable du 
Comité Social Territorial Départemental, le lancement de la procédure de consultation et validant le 
cahier des charges, 
 
Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Eure-
et-Loir du 16 septembre 2022 portant, après avis favorable du Comité Social Territorial 
Départemental, acte du choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention 
de participation relative au risque « Santé », pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2028, 
 
Vu la convention de participation « Santé » signée entre les Centres de Gestion du Cher, d’Eure-et-
Loir, de l’Indre et du Loir-et-Cher et Intériale, 
 
Vu la déclaration d’intention de la ville de Lucé de participer à la procédure de consultation engagée 
par les Centres de Gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre et du Loir-et-Cher en vue de la 
conclusion d’une convention de participation sur le risque « Santé », 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial dans sa séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant qu’au regard de l’article L 827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres 
de gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques 
mentionnés à l'article L. 827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à 
l'article L. 827-5 dans les conditions prévues à l'article L. 827-4 ; que les Centres de Gestion du 
Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre et du Loir-et-Cher ont lancé une procédure de mise en concurrence 
en vue de conclure une convention de participation pour le risque « santé », conformément au décret 
n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, 
 
Considérant qu’à l’issue de cette procédure, les Centres de Gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de 
l’Indre et du Loir-et-Cher ont souscrit une convention de participation pour le risque « Santé » auprès 
d’Intériale pour une durée de six ans ; que cette convention a pris effet le 1er janvier 2023 pour se 
terminer le 31 décembre 2028, 
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Considérant que les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette 
convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de 
leur Comité Social Territorial, 
 
Considérant que pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (modèle en annexe A) sera 
à établir entre la ville de Lucé et le CDG 28, 
 
Considérant que la Ville de Lucé propose d’accorder, à compter du 1er janvier 2026, une 
participation financière, pour le risque « santé », aux fonctionnaires et agents de droit public et de 
droit privé en activité, qui auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre 
de la convention de participation, 
 
Considérant que le montant brut mensuel de cette participation sera de 15 euros par agent adhérant 
à ladite convention, 
 
Considérant que cette participation est désormais attachée à la convention de participation et ne 
peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés 
et qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles 
il souhaite souscrire, 
 
Considérant que dans le cadre de ce dispositif, les collectivités et établissements publics se 
rattachant à la convention de participation portée par leur Centre Départemental de Gestion sont 
redevables de frais d’adhésion et de frais de gestion, et que pour le département de l’Eure-et-Loir, 
cette tarification s’appuie sur la délibération du CDG 28 du 16 septembre 2022, 
 
Considérant qu’au regard du barème de tarification retenu (nombre d’agents de la structure), les 
frais d’adhésion sont de 1 500 euros et les frais annuels de gestion sont de 750 euros, étant précisé 
en cas de double adhésion (Prévoyance et Santé), qu’il n’y aura pas de double facturation des frais 
d’adhésion, 
 
Florent GAUTHIER : Comme quoi on peut aussi, en mutualisant avec différents organismes comme 

les Centres de gestion du Cher, de la Loire, de l'Indre et du Loir et Cher, faire bénéficier aux agents 

d'une meilleure protection santé tout en faisant que ça coûte moins cher pour le contribuable mais 

aussi pour les agents. 

C'est là l'objectif de cette convention avec Interiale qui est une mutuelle qui permettra donc aux 

agents qui y adhèrent de pouvoir bénéficier d'une couverture santé optimisée à des coûts moindres. 

On est très heureux de pouvoir, là aussi, continuer à accompagner nos agents, y compris dans le 

cadre de prestations sociales qui ont été validées par le CST, le Comité Social Territorial, qui, pour 

ceux qui ne connaissent pas est un peu l'équivalent du CSE dans les entreprises privées. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose de passer au 

vote. Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- ADHÈRE à la convention de participation pour le risque « santé » conclue entre les centres 
de gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre et du Loir-et-Cher et INTERIALE, à effet du 1er 
janvier 2026. 
 

- APPROUVE la convention d’adhésion à intervenir entre la ville de Lucé et le CDG 28 et 
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d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe A. 
 

- ACCORDE sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité, ayant adhéré 
au contrat attaché à la convention de participation pour le risque « santé ». 
 

- INSTITUE dans ce cadre une participation financière mensuelle de 15 euros bruts, par agent, 
pour le risque « santé », à compter du 1er janvier 2026.  
 

- DIT que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires et agents 
contractuels de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier 
des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation. 
 

- PRÉCISE que la participation employeur est désormais attachée à la convention de 
participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès 
de prestataires labellisés. 
 

- S’ACQUITTE, auprès du CDG28, des frais d’adhésion et des frais annuels de gestion 
conformément à la délibération n° 2022-D-46 du 16 septembre 2022. 
 

- PRÉVOIT l’inscription au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente 
délibération et notamment tout document rendu nécessaire, avec Intériale. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante, donc délibération numéro 21 et je 

laisse de nouveau la parole à Monsieur MARCADON. 
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Annexe A 
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21. DELIBERATION N° 2025.00140 :  COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN A LA COMMUNE DE LUCE ET 

AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LUCE – CREATION 

 
Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
L.2121-29, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment ses articles 9 et 9 bis, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 32 à 33-3, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,  
 
Vu l’article L.251.5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu’un Comité Social 
Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante 
agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés 
employant moins de cinquante agents, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial dans sa séance du 2 décembre 2025,  
 
Considérant que conformément à l’article L.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations 
concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et un ou plusieurs établissements 
publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial (CST) commun compétent 
pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné 
soit au moins égal à cinquante agents, 
 
Considérant que les effectifs cumulés d’agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public et 
privé, appréciés au 1er janvier 2026 sont de 321 agents, répartis comme suit et permettant la 
création d’un comité social territorial : 
 

 Commune = 311 agents, 
 C.C.A.S. = 10 agents, 

 
Considérant l’intérêt de disposer d’un CST commun compétent pour l’ensemble des agents de la 
commune et du Centre Communal d’Action Sociale de Lucé, 
 
Florent GAUTHIER : On a déjà un Comité Social Territorial commun. C'est juste qu’on a l'obligation 

avant, donc en amont des prochaines élections professionnelles qui auront lieu, comme indiqué 

dans la délibération, le 10 décembre 2026, de reprendre une délibération pour pouvoir ré acter de 

nouveau qu'on met en place un Comité Social Territorial commun à la commune de Lucé et au 

Centre Communal d'Action Sociale. 

On a eu une délibération du même ordre, une délibération concordante, au CCAS lors du dernier 

conseil d'administration. Moi, je ne vois pas vraiment tout le temps l'intérêt, à chaque fois, de nous 

faire délibérer sur plein de choses alors que les décisions ont déjà été prises, sauf à revenir dessus. 

Mais bon, ça c'est la France, on délibère sur de nombreux sujets. 
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Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous donc propose de 

passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- CRÉÉ un Comité Social Territorial (CST) commun à la commune de Lucé et au Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de Lucé, qui sera compétent pour l’ensemble des agents 
desdites collectivités et qui sera mis en place après le renouvellement général des 
représentants du personnel du 10 décembre 2026. 

 

- RATTACHE ce Comité Social Territorial commun, pour son fonctionnement, auprès de la 
commune de Lucé, Hôtel de Ville, 5 Rue Jules Ferry 28110 LUCÉ. 

 

- FIXE la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le CST commun comme 
suit, étant précisé que la composition du CST et notamment le nombre de représentants des 
deux collèges (personnel et collectivité) ne sera défini qu’ultérieurement, après consultation des 
organisations syndicales, et au plus tard 6 mois avant la date du scrutin du 10 décembre 2026 
: 

 
 

• 97% de sièges pour la commune de Lucé. 

• 3% de sièges pour le CCAS de Lucé. 
 
 

- INFORME le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Eure-et-
Loir de cette création. 

 

- DIT que Monsieur Le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération numéro 22 et je laisse de nouveau la parole à 

Monsieur MARCADON. 
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22. DELIBERATION N° 2025.00141 :  ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE - CREATION D'UN EMPLOI 

A TEMPS NON COMPLET, 26H PAR MOIS - RESTAURANT SCOLAIRE - 2025/2026 
 

Olivier MARCADON expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter temporairement un agent contractuel à temps non 
complet pour les restaurants scolaires afin de servir les repas et encadrer les enfants durant la pause 
méridienne pendant la période scolaire (hors mercredi et hors vacances scolaires), pour l’année 
scolaire 2025/2026, 
 
Florent GAUTHIER : Je tenais quand même à dire un petit mot là-dessus parce qu’on a des sujets 

de plus en plus importants dans nos restaurations scolaires, mais aussi en périscolaire de façon 

générale, avec des enfants qui ont des troubles divers et variés dans le cadre de l'inclusion. Il y a 

quelques années, ces enfants étaient dans des institutions ou des DAME (Dispositifs 

d'Accompagnement Médico-Éducatif), de façon pérenne et ils venaient dans leur école de secteur 

quelques demi-journées ou journées par semaine. 

Aujourd'hui, ce n'est plus de l'inclusion parce qu’ils font plutôt de l'inclusion dans les institutions 

spécialisées. Aujourd'hui, ils sont à temps quasiment complet dans nos écoles avec, derrière, 

quelques demi-journées dans les institutions spécialisées. Hélas, je pense que c'est aussi dû à une 

baisse des moyens financiers dans l'éducation spécialisée pour les enfants et aussi dans la 

pédopsychiatrie. Et on se retrouve aujourd'hui, nous, dans nos écoles, avec des enfants qui ont de 

plus en plus de troubles. Ça peut être des troubles du comportement, ça peut être des troubles 

autistiques…après, on va appeler ça TDAH, on trouve énormément de termes. Mais on a un gros 

sujet, je tiens à le souligner, sur la pédopsychiatrie, avec des enfants qui posent de plus en plus de 

difficultés, que ce soit dans le milieu enseignant, parce qu'on a reporté ces problématiques sur nos 

enseignants qui ont déjà beaucoup de sujets à gérer, mais ça impacte bien sûr aussi les services 

de la commune. Il n’y a pas beaucoup d'AESH, vous savez, les personnes qui sont là pour 

accompagner ces enfants. 

On a aussi de plus en plus d'enfants qui sont allophones, c'est à dire qu'ils ne parlent pas français. 

Et quand vous avez toutes ces problématiques qui se regroupent au sein d'une même classe qui 

parfois peut atteindre 27 élèves, bien sûr, ça devient compliqué. 

Alors ça devient compliqué, comme je le disais, pour l'Éducation nationale, mais ça devient aussi 

compliqué pour les collectivités dans le cadre de l'accueil périscolaire le matin ou le soir, mais aussi 

à la pause méridienne, parce que ce sont les services de la ville qui prennent en charge ces enfants. 

Il n'y a pas d'accompagnants qui vont aider ou d'AESH pendant cette période méridienne. C'est aux 

agents de la ville de Lucé de gérer parfois ces problématiques. Et donc, pour pouvoir justement 

éviter d'avoir une surcharge aujourd'hui de travail, parce que c'est ce que cela génère et des 

difficultés dans les services, on créé, dans le cadre de cet accroissement temporaire d'activité, un 

emploi à temps non complet, justement pour pouvoir mieux encadrer l’ensemble des enfants. 

Je voulais quand même dire ce mot-là parce que ça devient de plus en plus compliqué et je pense 

qu'il est temps vraiment que les services de l'État, de façon générale, prennent conscience de la 

problématique de la pédopsychiatrie et des difficultés que cela pose pour les collectivités mais aussi 
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pour l'ensemble de la classe enseignante, que ce soient les directeurs d'école ou les enseignants. 

Et ça, je trouve qu'on en parle un petit peu mais on a un peu reporté les problématiques vers d'autres 

structures et sans nous donner les moyens. 

Alors, on a fait, au cours des différentes années, beaucoup de formations auprès des agents de 

façon régulière pour pouvoir justement leur permettre de pouvoir s'adapter à certaines situations, 

mais ça nécessite quand même des engagements et aujourd'hui, ce sont les collectivités comme la 

nôtre qui prennent en charge les coûts qui aujourd'hui ont été un petit peu abandonnés par les 

services de l'État dans l'éducation spécialisée. 

Et je suis désolé de le dire, mais ça ne s'arrange pas d'année en année. Je pense qu’à un moment 

donné, les services de l'État devraient vraiment prendre la mesure de l'enjeu, parce que c'est un 

peu l'avenir de notre pays, nos enfants. 

Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous propose donc de 

passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- CRÉÉ un emploi à temps non complet d’adjoint d’animation à raison de 26 heures par mois, 
afin de servir les repas et encadrer les enfants durant la pause méridienne au sein des 
restaurants scolaires. 

 
- PRÉCISE que cet emploi est créé pour l’année scolaire 2025/2026 (hors mercredi et hors 

vacances scolaires) et qu’il sera rémunéré en référence au premier échelon dudit grade. 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 
 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons donc à la délibération numéro 23 qui est un petit peu plus fleurie 

étant donné que c'est le concours maisons et balcons fleuris avec les résultats de l'attribution de 

prix. 
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23. DELIBERATION N° 2025.00142 :  CONCOURS "MAISONS ET BALCONS FLEURIS" - RESULTATS - 
ATTRIBUTION DE PRIX 
 

Florent GAUTHIER : Je vais juste demander, avant de laisser la parole à Monsieur BARRÉ qui va 

nous présenter cette délibération, que la presse qui est présente ne diffuse pas tout de suite les 

résultats parce qu'on n'a pas encore remis les prix. Donc il ne faudrait pas donner les résultats par 

voie de presse avant la cérémonie de remise de prix pour les balcons et les maisons fleuris. 

Voilà, c'était juste un petit message que je voulais passer. 

Je laisse la parole à Monsieur BARRÉ pour la présentation de cette délibération. 

Thomas BARRÉ expose ce qui suit : 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la réunion du jury du mardi 8 juillet 2025, 
 
Considérant que le concours des maisons et balcons fleuris, organisé par la collectivité, a pour 
objectif de récompenser les actions menées par les habitants lucéens pour le fleurissement de leurs 
balcons et jardins, 
 
Considérant que le concours a pour objet d’encourager les lucéens à participer directement à l’effort 
d’embellissement de la ville, par des actions de fleurissement de qualité et visibles depuis la voie 
publique, 
 
Considérant que pour l’édition 2025, la commune prévoit d’allouer des prix pour un montant total de 
750 euros aux lauréats figurant ci-dessous, ainsi qu’un panier fleuri d’une valeur de 47,62 euros qui 
sera remis à chacun des vingt-et-un participants, 
 
Considérant que le jury composé d’élus et de techniciens a retenu pour l’année 2025, les sept 
premiers lauréats énumérés ci-dessous sur les vingt-et-un participants, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques sur cette délibération ? Non. Je vous 
propose de passer au vote. 
Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 
 
Le conseil municipal, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 

- APPROUVE le classement établi par le jury relatif au concours des maisons et balcons fleuris 
organisé pour l’année 2025, comme indiqué ci-dessous : 

MAISONS AVEC JARDIN VISIBLE DE LA RUE 

1 Daniel THURIN 9 hameau du Roussillon 150 € 

2 Liliane HUGUET 11 rue du hameau de France 120 € 

3 Gilbert THIBAULT 8 rue de Paris 110 € 

4 Chantal MAIGNAN 5 hameau de Franche-Comté 100 € 

5 Dominique FOIRE 6 hameau du Comtat Venaissin 80 € 

 

BALCONS FLEURIS 

1 Danièle RUBINA 1/7 rue d’Espagne 110 € 

2 Viviane PEREZ 1/15 résidence des Béguines  80 € 
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- APPROUVE ET AUTORISE Monsieur Le Maire à procéder au versement des sommes 

allouées aux lauréats, selon le classement établi ci-dessus pour l’année 2025. 
 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à procéder à la remise d’un panier fleuri d’une valeur de 
47,62 euros pour chacun des vingt-et-un participants à ladite édition du concours. 

 
- DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous passons à la délibération suivante. 
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24. DELIBERATION N° 2025.00143 : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) - 
NOUVELLES DESIGNATIONS 
 

Florent GAUTHIER expose ce qui suit : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts, notamment l’article 1650, 
 
Vu la délibération n° 2020.00019 de la séance du conseil municipal du 9 juillet 2020 dressant une 
liste de trente-deux contribuables susceptibles d’être désignés membres de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID), 
 
Vu la lettre du Directeur Départemental des Finances Publiques du 24 août 2024 portant désignation 
de huit commissaires titulaires et huit suppléants à la CCID, 
 
Vu les courriers de démission de quatre membres titulaires et cinq membres suppléants de la CCID, 
 
Considérant qu’il est institué une CCID composée de huit membres dans les communes de plus de 
2 000 habitants, qu’elle comprend le maire, ou son représentant, en qualité de président, ainsi que 
sept commissaires, 
 
Considérant que les commissaires et leurs suppléants doivent remplir les conditions prévues à 
l’article 1650 du Code Général des Impôts, notamment être majeurs, jouir de leurs droits civils, être 
contribuables inscrits au rôle de la commune et disposer d’une connaissance suffisante des 
circonstances locales, 
 
Considérant que les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le 
directeur départemental des finances publiques à partir d’une liste de contribuables en nombre 
double, remplissant les conditions sus-énoncées, dressée par le conseil municipal, 
 
Considérant que l’article 1650 dispose qu’en cas de démission de trois au moins des membres de 
ladite commission, il est procédé dans les mêmes conditions susmentionnées à de nouvelles 
désignations, 
 
Florent GAUTHIER : Y a-t-il des questions ou des remarques ? Non. Je vous propose donc de 
passer au vote. C'est un vote pour une proposition de liste. 
Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. Merci pour cette unanimité. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
À L’UNANIMITE de ses membres présents et représentés, 
 
 

- APPROUVE la liste proposée de trente-deux contribuables susceptibles d’être désignés 
membres titulaires et suppléants de la CCID, jointe en annexe A. 

 
- TRANSMET la liste en annexe A à la Direction Départementale des Finances Publiques 

compétente pour procéder à de nouvelles désignations au sein de la CCID. 
 
 
Florent GAUTHIER : Nous allons passer aux différents remerciements. 
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REMERCIEMENTS 

 

EXPEDITEURS OBJET 

Nicole BLAT-VIEL 
Remercie pour l’organisation du banquet cabaret pour les 
seniors ainsi que pour l’embellissement de la rue de la 
République. 

Chantal MAS 
Remercie pour l’organisation du banquet cabaret pour les 
seniors. 

Résidence « SENIORIALES », 
Benjamin MATRAY, directeur 

Remercie pour la distribution du colis de Noël. 

Monsieur et Madame RENAUD 
Remercient la municipalité pour les colis de Noël et les 
enfants des centres de loisirs pour la réalisation de dessins. 

Madame Jocelyne LEBORRE Remercie pour la distribution du colis de Noël. 

Madame Isabelle HA-PHAM MIGER Remercie pour la distribution du colis de Noël. 

Monsieur Joël PORRIER Remercie pour la distribution du colis de Noël. 

 
 
Florent GAUTHIER : Nous avons épuisé l'ordre du jour de ce conseil municipal qui est le dernier 

de l'année. Est-ce que ça sera le dernier du mandat ? Le suspense est intenable, il y aura peut-être 

des sujets à faire passer au premier trimestre 2026. 

Je tenais, avant de conclure cette séance, à remercier tout particulièrement l'ensemble des services 

de la ville, l'ensemble des agents, dans une période où souvent on critique les fonctionnaires. Je 

tenais vraiment à ce qu’on les remercie et qu’on se rende compte de leur implication sur l'ensemble 

des sujets. C'est vraiment un point important parce que les élus sont là pour donner une ligne 

directrice mais derrière, il faut aussi des compétences pour pouvoir accompagner les élus. Et au-

delà des compétences, il faut aussi un engagement, pour tenir une ville comme Lucé. C'est une ville 

maintenant de presque 16 000 habitants, on a eu les chiffres avant-hier, avec environ 330 agents. 

C'est une ville aussi qui a beaucoup de projets, une ville où on a dû faire beaucoup de recrutements 

et je pense qu'il faudrait en faire encore d'autres sur certains services. Et donc cela nécessite une 






